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Conseil Municipal 

Séance du 05 mai 2022 
 
L’an deux mille vingt-deux, le cinq mai à vingt heures, le conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Philippe SOINARD, Maire. 
 
Présents : SOINARD Philippe, SALLEY Philippe, FEUARDANT LEFÈVRE Myriam, LE 
CALVEZ Anne, COCU Daniel, DELAUNEY Dorothée, LEFÈVRE Yolaine, DARROUX 
Théodore, LOUBAYÈRE Michael, VAULTIER Lucie, LEFÈVRE Véronique, LEBLOND 
Mélanie, EUDES Sylvie 
 
Absent excusé : PRODEO Fabien (pouvoir à SOINARD Philippe), GUERIN Amandine 
(pouvoir à LEFEVRE Véronique) 
 
Mme Myriam FEUARDANT-LEFÈVRE désignée conformément à l’article L 21121-15 du 
code Général des Collectivités Territoriales, remplit les fonctions de secrétaire de séance. 
 
M. Jean-François LAMOTTE, président de la commission de territoire des Pieux, et M. Julien 
LISSILOUR, directeur de pôle de proximité des Pieux de la communauté d’agglomération du 
Cotentin, interviennent pour expliquer le tarif de la restauration scolaire. Une réflexion est en 
cours, cette année, au pôle de proximité, sur le prix qui pourrait être appliqué l’année 
prochaine pour les repas faits par la cuisine centrale (180.000 repas par an), en grande 
majorité pour le scolaire et la petite enfance. 
 
Communications diverses 
 
- Une personne du centre de gestion est venue pour faire le point sur l’archivage, un devis sera 
adressé. 
 
- M. le maire et M. Philippe SALLEY ont rencontré des personnes de Bouygues et SFR pour 
implanter un pylône afin de remédier aux zones blanches. Ils proposent de l’installer vers la 
Lande Caudart car c’est un endroit éloigné des maisons. Une étude sera faite pour vérifier la 
réception, les résultats sont en attente. Le syndicat mixte Manche Numérique sera également 
interrogé. 
 
- Des habitants se plaignent du bruit et de la gêne occasionnée par les chiens de leurs voisins. 
Une solution a été trouvée. 
 
- Chemin du bas de « Martainville » : M. ABRAHAM souhaiterait acquérir un petit bout de 
chasse pour la réaménager, une enquête publique doit être faite avant toute transaction. 
 
- Un courrier d’un notaire de BRICQUEBEC a été reçu en mairie, les bâtiments scolaires vont 
appartenir à la communauté d’agglomération Le Cotentin, les formalités sont en cours. 
 
- M. Paul CARDET souhaiterait faire un échange d’un chemin devenu impraticable contre 
une partie de son terrain, il prendrait les frais de bornage à sa charge. Un rendez-vous va être 
programmé avec M. Paul CARDET. 
 
- L’ ADMR recherche du personnel pour l’été et à l’année. 
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- Dans le cadre de la refonte de la convention tripartite de prestations de service relative à la 
gestion de la fourrière animale du Bût, un nouveau vétérinaire sanitaire a été désigné. Il s'agit 
du Cabinet Vétérinaire de la Divette dont le siège social est à Sideville (mais qui dispose 
également d'une antenne à les Pieux, 35 Route de Flamanville). Un nouvel imprimé de mise 
en fourrière est à utiliser depuis le 1er mai 2022. Seulement si l'animal nécessite des soins 
urgents il faut le déposer chez le vétérinaire aux horaires d'ouverture ou contacter l'équipe 
vétérinaire d’astreinte au 02.33.53.11.06. 
 
- Un raid motos est organisé par les écoles militaires de Saumur et l’école de cavalerie qui 
ferait un éventuel passage dans la commune entre le 13 et le 16 juin 2022. 
 
- Il manque un délégué suppléant de la commune pour la commission de contrôle des listes 
électorales, Mme Véronique LEFEVRE s’est proposée. 
 
- M. le maire invite les membres du conseil à la cérémonie du 8 mai, le rassemblement est 
prévu à la mairie à 8h45. 
 
- Une visite de l’ancien commerce par les membres du conseil est fixée le 7 mai 2022 à 14h. 
 
- Une candidature a été reçue en mairie pour un emploi estival mais la personne est trop jeune 
puisqu’elle a moins de 18 ans. 
 
- M. le maire a porté plainte suite au dépôt de quatorze sacs à côté des colonnes de tri sélectif 
situées à Fritot. Un titre de recette de 150,00 € sera émis au nom de la personne concernée.   
 
- Des devis seront demandés pour la chasse du viacou, pour les douches du stade et pour la 
tonte du terrain de foot. 
 
- La commission cimetière se réunira le 16 mai 2022 à 18h. 
 
Compte rendu de réunions 
 
- M. le maire a assisté à une réunion « projet alimentaire du Cotentin » (PAC). 
 
- M. le maire a rencontré Mme RACHINEL du pôle de proximité pour le plan pluriannuel des 
écoles. 
 
Ordre du jour 
 
Délibération concernant la restauration scolaire (DE20220500501)   
 
Par délibération (DE2022022204) du 22 février 2022, il avait été décidé de refuser 
d’appliquer pour l’année 2022, sauf délibérations spécifiques, les tarifs appliqués par la 
communauté d’agglomération du cotentin en 2021 pour tous les services restitués et gérés 
collégialement par le service commun du pôle de proximité des Pieux donnant lieu à 
facturation, car incompréhension de la non-augmentation des tarifs alors que le coût de la vie 
augmente chaque année. 
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Suite à l’intervention de M. LAMOTTE et de M. LISSILOUR, il est demandé au conseil de 
délibérer à nouveau sur les tarifs 2022 du service commun du pôle de proximité des Pieux de 
la communauté d’agglomération Le Cotentin. 
Les communes du Pôle de proximité des Pieux ont opté pour une gestion collégiale des 
compétences restituées par la Communauté d’Agglomération du Cotentin (CAC) et ont ainsi 
adhéré aux services communs portés par la CAC pour des périmètres qui peuvent être 
différents selon les communes. 
Cependant, les compétences sont redevenues communales au 1er janvier 2018 en ce qui 
concerne la voirie et au 1er janvier 2019 pour l’école de musique et la culture, la petite 
enfance, le scolaire, la restauration scolaire, la cuisine centrale, les équipements sportifs qui 
ne sont pas d’intérêt communautaire, la surveillance des baignades et la fourrière. A ce titre et 
conformément à l’article L. 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
il appartient à chaque conseil municipal des communes concernées de fixer les tarifs 
applicables.  
 
Aussi, pour l’année 2022 et sauf délibération spécifique, il est proposé au conseil municipal 
de reconduire les tarifs de l’année 2021. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu la délibération n° 2017-122 en date du 29 juin 2017 de la Communauté d’Agglomération 
du Cotentin décidant de la restitution des compétences optionnelles,  
Vu la délibération n° 2018-069 en date du 24 mai 2018 de la Communauté d’Agglomération 
du Cotentin décidant de la restitution des compétences complémentaires et facultatives, 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 2017-269 du 7 décembre 2017 relative au 
maintien des tarifs et redevances pour l’année 2018 modifiée par la délibération 2018-189 du 
27 septembre 2018, 
Vu la délibération du conseil municipal DE2021013003 du 30 janvier 2021 qui reconduit 
pour 2021 les tarifs et redevances appliqués en 2020, 
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré par une voix contre, une abstention et treize voix 
pour décide de : 
- d’appliquer pour l’année 2022, sauf délibérations spécifiques, les tarifs appliqués par la 
communauté d’agglomération du cotentin en 2021 pour tous les services restitués et gérés 
collégialement par le service commun du pôle de proximité des Pieux donnant lieu à 
facturation, car incompréhension de la non-augmentation des tarifs alors que le coût de la vie 
augmente chaque année 
- Autoriser à M. maire à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
Voirie, plan de circulation  
 
La commission voirie s’est réunie le 23 avril 2022. 
Il avait été envisagé de quitter le service commun voirie mais cette idée reste en attente pour 
l’instant. 
La commission voirie évoque la possibilité de mettre des «cédez-le-passage» : rue Pierrot (des 
deux côtés de la route), Fritot (à l’intersection avec la route de la Vallée Hochet), carrefour du 
Chuquet (1 route de Bunehou et 1 route du Chuquet) et à la 1ère route à gauche du Bourg au 
Hameau ès Vracs. Il est également évoqué de mettre la route du Bourg en sens unique, pour 
l’instant il faut voir le résultat du compteur de voitures qui sera mis en place dans le Bourg 
pour prendre une décision.  
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Subvention AFSEP (DE20220500502)  
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité la demande de subvention de l’ordre nationale du bleuet 
de France et celle de l’association française des sclérosés en plaques sont refusées cette 
demande et donne tous pouvoirs à M. le maire pour l’exécution de la présente délibération. 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité le conseil municipal décide d’accorder à l’association 
cœur d’enfant, hôtel de ville, 50260 BRICQUEBEC EN COTENTIN, pour l’organisation du 
raid de l’archange (qui passera à la Vallée Hochet le 17 juin 2022) une subvention de 50,00 € 
et donne tous pouvoirs à M. le maire pour l’exécution de la présente délibération. 
 
Poêle à granulés dans logement Chassot (DE20220500503)   
 
Mme CHASSOT, locataire, demande l’autorisation de faire installer, à ses frais, un poêle à 
granulés dans la cheminée existante par un professionnel. 
Après en avoir délibéré, il est décidé par 13 voix pour et 2 abstentions d’accéder à cette 
demande à l’unique condition que cette installation soit bien réalisée par un professionnel et 
donne tous pouvoirs à M. le maire pour l’exécution de la présente délibération. M. le maire va 
se renseigner auprès de l’assurance. 
 
Devis SDEM  
 
Suite à la visite du SDEM, le changement de l’armoire sera pris en charge par le SDEM. Il est 
également proposé un plan de rénovation de huit luminaires (1 route du vrétot, 1 rue pierrot, 3 
route du poteau bleu et 3 route de grosville) et deux armoires (route de bunehou et au 
presbytère). 
Le coût serait de 12.700,00 € (5.380,00 € pour le SDEM et 7.320,00 € pour la commune). 
Ce plan permettrait une économie annuelle d’environ 300,00 €. M, le maire contactera le 
SDEM pour savoir s’il est possible de mettre une cellule avant de prendre une décision. 
 
Devis restauration vitraux de l’église (DE20220500504)  
 
Un devis a été reçu en mairie pour la réparation de deux vitraux de la sacristie pour un 
montant de 2.760,00 €TTC. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité décide d’accepter ce devis et 
donne tous pouvoirs à M. le maire pour l’exécution de la présente délibération. 
 
Devis machine à laver pour camping (DE20220500505)  
 
Il est présenté deux devis pour une machine à laver professionnelle avec monnayeur pour le 
camping, l’un à 6.468,00 € l’autre à 5.569,00 €. 
Les coûts semblent élevés aux membres du conseil. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité décide d’acheter un lave-linge et 
un sèche-linge classiques non accessibles aux clients et donne tous pouvoirs à M. le maire 
pour l’exécution de la présente délibération. 
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Questions diverses :  
 
- Mme Dorothée DELAUNEY signale que de l’eau stagne au bas de la chasse du Viacou et 
signale également qu’une branche d’un terrain privé est tombée dans la chasse du prieuré et 
gêne le passage. 
 
- Mme Véronique LEFEVRE informe que la chasse qui redonne sur le chemin de la 
sablonnière est complètement bouchée suite à une épilation de haies. 
 
- Mme Myriam FEUARDANT-LEFEVRE signale que la petite barrière et la grande barrière 
du cimetière sont très dures à ouvrir et en mauvais état. Il sera demandé à l’agent communal 
de voir ce qu’il peut faire. 
 
 
 

 
FIN DE SÉANCE 
 
 

Philippe SOINARD  

Philippe SALLEY  

Myriam FEUARDANT-LEFEVRE  

Anne LE CALVEZ  

Daniel COCU  

Dorothée DELAUNEY   

Fabien PRODEO  

Amandine GUÉRIN   

Yolaine LEFÈVRE  

Théodore DARROUX  



6/6 

Michael LOUBAYÈRE  

Lucie VAULTIER  

Véronique LEFÈVRE  

Mélanie LEBLOND  

Sylvie EUDES  

 


